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: REPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTE - EGALITE - FRATHRNITE 

PREFECTURE DE LA HAUTE-G AR 
Place Saint-Etienne 

31048 TOULOUSE CEDEX 3 

Téléph. : (61) 63.11,22 

1... DIRECTION D 

4... BUREAU 
—— LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES 

Référence à rappeler : PREFET DE LA HAUTE=GARONNE 

INSTALLATIONS. CLASSEES ‘ CHEVALIER DE LA LEGION O*HONNEUR, 

ne 

VU la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976, relative aux inatallations clsssées 

pour la protection de l'environneusnt; 

- VU le décret n° 77.113353 du 21 Septambre 1977 pris pour l'application de 

Aa loi n° 76,663 du 19 Juillet 1976 suysvisés} 

VU ls décret n° 53.578 du 20 Mai 1953 modifié portant règlement d'adminis- 

tration publique pour l'agplication des articlaa 5 8t 7 de la loi du 15 Décenbre 

1917 modifiée rolative aux établissuments dangareux,insalubres ou incouwodss} 

VU en date du 20 Mars 1973, le récépissé constatent la déclaration par 

laquelle iss Etablissements COMA Frères, ont fait connaître qu'ils sxploitent 

à MONTREJEAU, avenue de St,Gaudens, un dépôt de ferraille; 

VU an data du 17 Avrul 1981 le rapport du Dirscteur Interdépartiemental 

de L'industrie, inspecteur des Installations Claseées} 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans 8a séances du 

19 Juin 19813. 

“ ARRETE + 

ARTICLE ler # Le dépôt de farraille exploité par ls Société .Ç0MA COMMINGES : 

METAUX,/RN 117 à MONTREJEAU, est assujetti à la prescription supplémentaire 

suivante ! TT L 

# ie dépôt sera entouré d'un rideau de plantations à feuilles persistantes st 

à développement inportant, 

Ces plentations devront $tre réalisées dane la délai d'un mois. 

sossofuse



2. 

ARTICLE 2 5 MM.la Secrétsira Général da la Hauts-Garonns; 

le Secrétaire Général Adjoint de la Haute-Garonns, 

le Sous-Préfet de SAÏNTGAUDENS;, 

le Maire da MONTHOEAU, 

Le Directeur interdépartemantal de l'Industrie, Inspecteur des 

installations classées, 

sont chargés, an cs qui ls concerne, de l'exécution du présent arrété. 

TOULOUSE, le 15 SEPTEMBRE 1981, 

le PREFET; 

Bou Le PRErET 

Le Secrétaire Général Adjoint, 
hi aicudé 
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